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Chaque ann®e apporte son lot 

dô®v®nements quô¨ lôheure du bilan  

nous qualifions de graves, tr¯s 

graves, pr®occupantsé.  

Cette ann®e 2016 nô®chappe pas ¨ la r¯gle et elle restera dans nos m®-

moires locales, lôann®e des inondations, notre d®partement a ®t® s®v¯-

rement touch® et m°me si notre commune a ®t® relativement ®pargn®e, 

certains de nos concitoyens lôont ®t® plus que dôautresé Nous avons pass® ensemble au 

cours de ce printemps quelques journ®es anxiog¯nes et je tiens ¨ vous remercier tous 

dôavoir subi ou g®r® la situation avec calme et sang-froid.  

En ce d®but dôann®e, je tiens ¨ remercier nos agents recenseurs qui, en relation avec les 

collaborateurs de la mairie ont fait un excellent travail dans les d®lais impartis ; la population 

de notre village a de nouveau enregistr® une croissance puisque nous sommes actuellement 

1875 Bordiers !  

Comme vous avez pu le constater un certain nombre de travaux ont ®t® r®alis®s cette ann®e 

dans notre commune, je laisse ¨ mes coll¯gues du conseil municipal qui se sont totalement 

impliqu®s dans leur r®alisation, le soin de vous les pr®senter dans cette ®dition. Le lotisse-

ment rue des Meuniers  est termin®, il comporte 32 logements et les premiers locataires sont 

d®j¨ install®s. 

Alors que nous sommes engag®s dans la pr®paration du budget 2017, nous sommes d®ter-

min®s, en d®pit de la baisse des dotations de lôEtat, ¨ conduire les op®rations en cours et ali-

menter le d®veloppement de nouveaux projetsé Votre ®quipe municipale reste mobilis®e 

pour assurer une gestion prudente de nos ressources en faisant face aux d®penses de fonc-

tionnement sans alt®rer la qualit® du service et pr®servera la possibilit® de continuer ¨ faire 

les investissements prioritaires... Nous lôavions ®voqu® lôan pass®, notre infrastructure sco-

laire est vieillissante, ®nergivore et plus globalement du fait de sa v®tust® co¾teuse en entre-

tiené Votre conseil municipal a donc estim® que la mise ¨ jour de notre outil scolaire ®tait 

une priorit®. Un appel ¨ projet pour un regroupement des ®coles sur le site Paul Fort a ®t® 

lanc®. Ce projet se  d®compose en deux op®rations : dôune part la construction de nouvelles 

salles de classe sur le site Paul Fort pour accueillir les enfants de lô®cole maternelle et 

dôautre part la r®habilitation des classes existantes pour y accueillir les ®l¯ves de lô®cole 

Georges BRASSENS. Suite ¨ lôappel ¨ projet, côest le cabinet CHOLET de Gien qui a ®t® re-

tenu en qualit® dôarchitecte et maitre dôîuvre pour nous accompagner. 

Enfin nous ®tions fin 2016 dans la communaut® de communes Val dôor et for°t et nous 

sommes depuis le 1er janvier 2017 dans la communaut® de communes Val de Sully. Durant 

lôann®e 2015 la loi NOTRe a tenu le devant de la sc¯ne politique et m®diatique; cette loi dont 

les dispositions sont entr®es en application depuis le 1er janvier 2017, pr®voit pour ce qui 

nous concerne, la fusion des communaut®s de communes de Val dôor et for°t avec celle du 

Sullias ainsi que lôarriv®e de Vannes sur Cosson dans notre p®rim¯tre soit 19 communes et 

quelques 25 000 habitants. 

Enfin je remercie lô®quipe municipale, collaborateurs et ®lus pour lôengagement dont ils font 

preuve chaque jour au service de notre collectivit® ; le monde associatif, que ce soit les diri-

geants ou les nombreux b®n®voles ont fait vivre notre commune et multipli® les manifesta-

tions sportives ou sociales ¨ un rythme tr¯s soutenu !!! Bravo et merci ¨ tous. 

Lôensemble des ®quipes municipales se joint ¨ moi pour vous souhaiter une excellente an-

n®e 2017. 

  Gérard BOUDIER 

Le mot du MaireLe mot du Maire  



3 

Les dates des prochaines ®lections 

sont les suivantes :  

  Etat civil  

 

  Bienvenue à :  

 Maïssenne TAITAI  

 Taylor JULIEN  

 Maël DEROUET 

 Eléna GERAUDEL 

 Léo GOURDET MULLER 

 Nawel BOURFA 

Ils se sont unis :  

Zaïd BOURFA et Angélique TILLAULT  

Jean-Marc NEU et Gyslaine RAVALET   

Ils nous ont quittés :  

Désirée PORTAL épouse AGUENIER  

Michel TIPNER  

Claude MARTIN  

 

Elections Date Dur®e du mandat 

Pr®sidentielle 
1er tour : 23 avril 

2nd tour : 7 mai 
5 ans 

L®gislatives 
1er tour : 11 juin 

2nd tour : 18 juin 
5 ans 

L'Autorisation de Sortie du Territoire (AST) supprim®e en 2013 sera r®tablie le 15 janvier 2017. Elle con-

cerne tout mineur qui voyage ¨ l'®tranger sans °tre accompagn® de ses parents.  

 

Le pacte civil de solidarit® (Pacs) sera transf®r® ¨ l'officier de l'®tat civil de la mairie ¨ partir du 1er novembre 

2017. Le passage du Pacs en mairie (et non plus au tribunal) est une mesure de la loi de modernisation de la jus-

tice du XXIe si¯cle (Journal Officiel du 19.11.2016). 

 

A compter du 1er mars 2017, l'instruction des cartes nationales d'identit® se fera dans les mairies qui accueillent 

les demandes de passeport (Sully/Loire, Ch©teauneuf/Loire, Gien, etc....). 

Changements administratifs pour lõann®e 2017Changements administratifs pour lõann®e 2017  

Elections 2017Elections 2017   

Les tarifs de la salle polyvalente et des concessions au cimeti¯re restent inchang®s pour 2017. Vous 

pouvez retrouver les tarifs dans le Petit Bordier de Janvier 2016 en page 4. Vous pouvez aussi les 

consulter sur le site internet de la commune (rubrique Vie municipale puis Bulletins municipaux). 

Tarifs 2017Tarifs 2017   

Page de couverture : Les agents techniques municipaux, les animatrices et les enfants des TAP ont 

r®alis® la d®coration du carrefour sur le th¯me du P¯re No±l. Merci ¨ tous les agents et enfants qui 

ont îuvr® ¨ cette r®alisation pour agr®menter notre cadre de vie. 
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Lõann®e 2016 sõest achev®e avec la r®alisation des diff®rents travaux pr®vus au budget, ¨ savoir, 

la r®fection de la rue de Plaine, les parkings le long de la RD 952 et de lõ®glise. Le chantier du 

gymnase est terminé avec le changement de toutes les douches et de la chaudière.  

Apr¯s v®rification en septembre de la situation financi¯re, il est apparu possible dõengager 

quelques d®penses suppl®mentaires afin de continuer lõentretien de notre commune. Par cons®-

quent, le conseil municipal a validé trois nouvelles tranches de travaux : la réfection des trottoirs 

rue de lõEglise, la mise en enrob® du haut de la rue de la Plaine, et une reprise de voirie rue du 

gué Richoin. 

Tous ces chantiers ont été réalisés avec le concours financier de la communauté de communes. 

Lõann®e 2017 verra quant ¨ elle, le d®but dõun gros chantier, ¨ savoir la modernisation du groupe 

scolaire municipal. Afin de proc®der ¨ la r®alisation de ce chantier, la municipalit® a fait lõacquisi-

tion dõune propri®t® mitoyenne de lõ®cole Paul Fort situ®e rue de la Poste. En ce d®but dõann®e, 

nous allons proc®der ¨ sa d®molition ainsi quõ¨ lõinstallation dõun parking provisoire sur cet empla-

cement. La recherche dõune entreprise est en cours. 

Le chantier scolaire ayant été jugé prioritaire par votre conseil municipal, il va 

mobiliser une grosse partie des capacit®s financi¯res dõinvestissement du bud-

get municipal. Malgré tout, la commission travaux étudiera la possibilité de con-

tinuer la réfection des différentes chaussées communales. Nous pourrons également faire face à 

dõautres travaux tels que la mise aux normes de lõaccessibilit® des b©timents municipaux et la 

mise en application de quelques recommandations formul®es dans le rapport de lõaudit s®curit® 

effectué en 2016 sur la RD952. Comme vous le voyez, nous ne manquons pas de pistes pour pé-

renniser le développement du territoire communal. Il sera nécessaire de faire des choix et de 

fixer des priorités.   

A compter du 01 janvier 2017, la loi Labbé est entrée en application. Cette loi oblige les 

collectivités territoriales à ne plus utiliser de produits phytosanitaires en dehors des 

cimetières et terrains sportifs. Afin de faire face à cette obligation légale, nous avons 

pass® un contrat avec la chambre dõagriculture du Loiret qui va nous accompagner dans 

cette d®marche. Cela signifie pour chacun dõentre nous un changement de mentalit®s. 

Les terrains ne seront plus aussi nets, nous allons devoir nous habituer au retour des herbes 

folles, herbes folles et non pas mauvaises herbes, chacun dõentre nous devra assurer le nettoyage 

de la partie de trottoir qui lui incombe, c'est -à-dire ¨ lõaplomb de sa propri®t®. Nous ne manque-

rons pas dõorganiser une r®union publique afin de communiquer sur ce sujet durant lõann®e.  

              L.Parreau (1er adjoint)  

Travaux Travaux ññ  Projet scolaire Projet scolaire ññ  Passage au 0 phytoPassage au 0 phyto   

Dans le cadre du programme de développement du numérique en France, la société Free mobile 

va installer une antenne de relais téléphonique sur un terrain communal au lieu -dit les Petites 

Brosses. La mise en service est pr®vue pour la fin du premier semestre 2017. La commune nõa pas 

souhait® que ce relais soit install® sur le ch©teau dõeau afin de pr®server sa structure. Le ch©-

teau dõeau accueille toujours les antennes dõOrange et de Bouygues T®l®com. 

Antenne relais  
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Concours des Maisons Fleuries  

La remise des prix du concours des Maisons Fleuries 2016 aura lieu le jeudi 23 mars 2017 à 

18h30, salle du Presbyt¯re. Les laur®ats du concours 2016 qui ne pourront assister ¨ la remise 

des prix, pourront venir retirer leur bon en mairie jusquõau 31 juillet 2017. 

Le concours des maisons fleuries est ouvert ¨ tous les r®sidents qui sõinscriront  en mairie, entre 

le 1er  f®vrier et le 31 mai 2017. Remplir et remettre en mairie le bon dõinscription ci-dessous 

(celui -ci peut °tre recopi® sur papier libre ou vous pouvez vous inscrire directement en mairie). 

Pour le concours 2017, le jury passera le samedi 1er ou le samedi 8 juillet 2017 entre 9h et 12h. 

Merci aux personnes désireuses de faire partie du jury de se faire connaître en mairie et de 

donner leurs disponibilités sur ces deux jours.  

             E.Dodinet (adjointe)  

  

 Inscription concours des Maisons fleuries                                               Ann®e :   2017 

 Nom / Pr®nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 T®l®phone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . 

"  ññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññ 

Le lundi 17 avril ®tant un jour f®ri® (lundi de P©ques), la collecte des  

ordures m®nag¯res aura lieu le samedi 22 avril apr¯s-midi. 

Le PASEJ (Point dõAccueil Santé et Ecoute Jeunes) est un point dõinformations et dõaides admi-

nistratives concernant la scolarit®, les stages, les formations, les emplois, la sant®é 

Les permanences assurées par M. Babef  auront lieu le deuxième mercredi de chaque mois de 14h 

à 16h30, salle Brucy.  

Dans le cadre de ses missions PIJ  (Point I nformation J eunesse), le PASEJ vous informe que  

lõagence dõint®rim PROMAN met en place une session de recrutement pour AMAZON SARAN le 

26 Janvier de 10h ¨ 12h au local du PASEJ de Sully-sur-Loire (tests ouverts ¨ tous les majeurs).  

Contact:  Monsieur Babef Jérôme (Animateur du  PASEJ  ð Informateur Jeunesse du PIJ )  

Téléphone :    02 38 67 03 78 ou 06 33 88 20 00  
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Construction de la nouvelle station dõ®purationConstruction de la nouvelle station dõ®puration  
Les travaux se poursuivent. Pour la partie g®nie civil, le bassin dõa®ration est achev® et lõessai 

dõ®tanch®it® est en cours. La chape de finition du bassin de clarification sera r®alis®e fin janvier. 

Le b©timent technique est sorti de terre, la toiture est finie et lõisolation est en cours de r®alisation. 

Le bassin de lagunage de 

2000m 2 est fini à 90%. Il per-

mettra de stocker lõeau en 

sortie de station lorsque le ni-

veau du Gué Richoin et de la 

Bonnée seront bas durant la 

période estivale. Le terrasse-

ment des bassins à macro-

phytes (roseaux) est achevé et 

le ferraillage est en cours 

avant que soit coulé le béton.  

La phase dõessai de la nouvelle station dõ®puration est pr®vue pour fin juin. La totalit® des tra-

vaux ne sera achev®e que vers fin octobre car il reste aussi la d®construction de lõancienne sta-

tion et la construction du bassin de stockage -restitution qui permettra de stocker les eaux usées 

lors des épisodes pluvieux. Ces nouveaux équipements permettront le développement de notre 

commune tout en am®liorant la qualit® de lõeau rejet®e dans la Bonn®e. 

              P.Joubert (adjoint)  

Vue du chantier le 07 janvier 2017  



7 

CCAS (Centre Communal dõAction Sociale) 

                                                                                                                                

Les membres du CCAS ont remis un colis de Noël à 

chacune des 14 personnes domiciliées dans les EHPAD 

de St Benoit, Sully, Châteauneuf, Gien  (hôpital et San-

tel).  

Moments de partage et dõ®changes appr®ci®s.      

 

 

 

                 

  

 

 

Des bons de Noël ont été distribu®s par lõensemble des conseillers municipaux aux 142 per-

sonnes de 75 ans et plus de notre commune. Ces bons seront comme chaque année utilisés chez 

nos commerçants. 

 

Les membres du CCAS organiseront un goûter «  spectacle  » premier semestre 

2017  pour les personnes de 75 ans et plus. Un v®hicule de ramassage sera pr®vu 

pour les personnes qui ne peuvent se déplacer. Les personnes concernées rece-

vront un courrier dõinvitation et dõinscription en mars.  

              N.Michel (adjointe)  

Prévention des chutes  

Constat chez les plus de 65 ans  : 

1 personne de plus de 65 ans sur 3 est concern®e par les chutes !  

450 000 blessures/an et plus de 5 000 d®c¯s/an 

Objectifs  du programme de prévention des chutes : 

Aider au maintien des personnes à leur domicile  

Am®liorer lõ®quilibre et la force des participants 

Conseiller pour aménager le domicile et adopter des comportements sécuritaires  

Am®liorer la confiance ¨ lõ®gard des chutes 

Aider au maintien dõune bonne sant® des os 

Maintenir une pratique r®guli¯re dõactivit®s physiques 

Pour Qui  ?    Toute personne autonome, pr®occup®e par les chutes et lõ®quilibre 

Modalité du programme : S®ance de 2h, 1 fois par semaine pendant 14 semaines 

       Exercices en groupe  et conseils de pr®vention 

Pour tous renseignements compl®mentaires contacter lõassociation  

« Détente et sourire    sports pour tous Les Bordes  » 

02.38.35.56.56    /   detente.et.sourire45@gmail.com   

Madame Bercier née en Mai 1914,  
doyenne de notre commune   

mailto:detente.et.sourire45@gmail.com
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Parmi toutes les incivilit®s qui illustrent le m®pris que certains dõentre nous peuvent avoir pour 

leurs semblables et que nous dénonçons avec vigueur, il en est une particulièrement abjecte qui 

de surcroit a un co¾t significatif pour notre collectivit®, il sõagit des d®p¹ts sauvages. Ils ont lieu 

en général à proximité des lieux de collecte. Leur traitement par 

les employés communaux et la location de bennes pour les évacuer 

vers les centres de tri représentent une dépense (non budgétée) 

de 10 000ú/an. Cette d®pense est support®e par lõensemble des 

habitants de notre commune. Elle est inutile pour notre collectivi-

t®. Ces d®p¹ts sont aussi dommageables pour lõenvironnement. Je 

rappelle quõaucun d®chet ne doit °tre d®pos® ¨ proximit® des con-

tainers de collecte et quõils doivent °tre tri®s et apport®s dans 

les différentes déchetteries mises à notre disposition et ceci, uniquement durant les heures 

dõouverture bien entendu !!! Je tiens ¨ remercier particuli¯rement le personnel technique qui se 

charge de récupérer et trier pour nous tous ces déchets.  

Exemple de déchets ramassés en 2016  : 

Un ensemble de salon, fauteuils et canapés,  

30 pneus de toutes tailles,  

Des pièces de carrosserie automobile,  

50 tonnes de d®chets divers et vari®s, 

300 kg de cartons et emballages divers et vari®s, 

Plus bien entendu, tout un tas de déchets difficilement identifiables.  

Au cours de cette année un certain nombre de prédateurs ont été identifiés avec pour consé-

quence un courrier et un rappel ¨ la loié La police intercommunale engage des actions envers les 

contrevenants. A partir de 2017, des poursuites seront menées systématiquement pour ces in-

fractions avec leurs conséquences financières.  

Le Maire.  

BILLET DE MAUVAISE HUMEUR  

Le bilan dõactivit® 2016 laisse appara´tre que certaines personnes de notre commune ont eu re-

cours aux services proposées par la Croix Rouge (77 visites) .  

La convention de passage du camping-car sera renouvelée cette année.  

Le camping- car aménagé de la Croix Rouge sera présent sur le parking du carrefour de 13h30 à 

15h30 les jeudis  :  

  - 12 et 26 janvier  

  - 9 et 23 février  

  - 9 et 23 mars  

Les missions principales sont lõaccueil, lõ®coute, lõorientation vers des dispositifs adapt®s, lõaide 

alimentaire, lõaide vestimentaire, les d®pannages en produits dõhygi¯neé 

Contact  : 02 38 53 30 76  

CARRE ROUGE MOBILE   
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R.C.B.B : dynamisme et enthousiasmeR.C.B.B : dynamisme et enthousiasme   
Notre association continue ¨ grandir. Notre effectif aujourdõhui est tr¯s proche des 300 licen-

ci®s avec une  grosse majorit® dõenfants, filles et gar­ons. Ce succ¯s est du notamment ¨ lõex-

cellence de notre école de football et à la qualité de nos éducateurs bénévoles qui inculquent  à 

nos jeunes, au-delà du plaisir de pratiquer leur sport favori, des valeurs citoyennes qui les pré-

pareront ¨ leur vie dõadulte (esprit dõ®quipe, g®n®rosit® dans lõeffort, respect de lõadversaire et 

de lõenvironnement). Tout ceci, alli® ¨ la tr¯s bonne conduite de nos s®niors, a d®bouch® sur la 

remise du  troph®e du fair play, d®cern® ¨ lõunanimit® par les membres du Comit® Directeur du 

District du Loiret.  

Cette année, comme les précédentes, fut marquée par de nombreux événements. Nous ne pou-

vons pas naturellement tous les citer mais nous retiendrons  : 

- Le remarquable parcours de notre équipe séniors  tant en championnat  de deuxième division  

quõen coupe du Loiret o½ ils atteindront les quarts de finale. 

- La réussite de nos U19 F qui ont disputé la finale de la coupe du Loiret  

- La remise du trophée départemental féminin remis par Christine Diard, référent féminin de la 

Ligue du Centre, en présence de Valérie Corre, députée,  de Florence Galzin, conseillère dépar-

tementale et de Jacky Fortepaule, président du District du Loiret.  Cette manifestation fut 

lõoccasion de c®l®brer le 20ème anniversaire du football f®minin au sein de notre club. La m®-

daille du District fut remise pour la circonstance à Céline Loiseau et à Aline Cauchois pour leur 

fidélité à notre association.  

- Le record de participants à notre tournoi de la Pentecôte aux Bordes où nous avons accueilli 

près de 450 enfants.  

- Un arbre de Noël avec spectacle et remise de cadeaux qui a attiré énormément de monde.  

- La pérennisation de notre emploi aidé malgré une conjoncture économique difficile. Mickaël 

Lavrat a succ®d® ¨ Samuel Fontaine et sõinvestit pleinement dans ses nouvelles fonctions. 

Ces r®sultats ne sont pas le fait du hasard. Ils sont avant tout le fruit du travail de lõensemble 

de nos dirigeants et bénévoles qui font tout pour promouvoir notre club. Ils le font grandir mais 

le pr®parent aussi, de la meilleure mani¯re, ¨ lõavenir. Je tiens ¨ les en remercier tr¯s chaleu-

reusement. Certes, nos moyens sont tr¯s limit®s, malgr® lõengagement sans faille des municipali-

tés de Bouzy la Forêt, de Les Bordes et de Bray en Val. Il nous est impossible de rivaliser avec 

les grosses écuries de notre bassin de population. Nous perdons ainsi chaque année plusieurs 

joueurs et il nous faut sans cesse reconstruire mais, grâce à une foi inébranlable, nous y parve-

nons m°me si cõest parfois dans la souffrance. 

Je tiens à associer, dans mes remerciements, tous les sponsors qui nous accordent leur con-

fiance ainsi que les personnels communaux qui entretiennent nos terrains.  

Il nous faudra continuer ¨ travailler car de nombreux  chantiers sõouvrent devant nous comme 

lõ®clairage du stade du Briou. Notre souci principal et notre seule richesse est en effet de per-

mettre ¨ nos licenci®s de jouer et de sõentra´ner dans les meilleures conditions. 

Je termine en réaffirmant que notre club est grand ouvert à toutes les personnes qui désire-

raient nous rejoindre (joueurs, dirigeants, éducateurs ou bénévoles) pour poursuivre la belle 

aventure que nous vivons aujourdõhui.        Franck Canacos  

               Président RCBB 
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Tournoi de Pentec¹te 

Remise du troph®e 

f®minin 

Arbre de No±l du RCBB 

Lô®quipe U15F 

championne 

Lõassembl®e g®n®rale annuelle aura lieu le vendredi 13 janvier ¨ la Salle des Associations de Bray 

en Val à partir de 20h30. Partage de la galette avec les présents.  

Tennis Club Les Bordes / Bray  

Une douzaine dõ®coliers de Bonn®e et de Les 

Bordes se sont retrouvés mercredi 7 dé-

cembre ¨ la salle Brucy. Lõassociation des Pa-

rents dõEl¯ves Bonn®e-Les Bordes organisait un 

atelier de confection de pinatas  pour pr®pa-

rer lõarriv®e de No±l. Sara a expliqu® aux en-

fants la marche à suivre grâce à une vidéo puis 

les petits artistes se sont activés pour faire 

leur modèle. Pour cette première édition, les 

résultats sont plutôt satisfaisants et les en-

fants étaient fiers de leurs productions.  

APE (Association des parents dõ®l¯ves) 


